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MAITRISE DU RISQUE HYDROGÈNE EN CAS D’ACCIDENT GRAVE DANS UNE CENTRALE NUCLÉAIRE
Sous titre : Combustion catalytique de l’hydrogène en conditions représentatives

--------------------
Philippe March et Roland Zeyen (CE/JRC)* - Jean-Christophe Sabroux** - Franck Morfin et A. Renouprez*** 

* Direction de la prévention des accidents majeurs, IRSN, BP3, 13115, St Paul-Lez-Durance
** Direction de la sûreté des usines, des laboratoires, des transports et des déchets, IRSN, BP 68, 91192 Gif-sur-Yvette Cedex

*** Institut de Recherches sur la Catalyse et l’Environnement de LYON, UMR 5256 CNRS-Université LYON 1, 69626 Villeurbane Cedex

En cas d’accident grave dans un réacteur nucléaire à eau sous pression avec fusion du cœur, une quantité importante d’hydrogène 
peut être produite et mélangée avec l’air contenu dans l’enceinte de confinement du réacteur. Dans certaines conditions, ce 
mélange gazeux peut s’enflammer et entraîner une  déflagration rapide, voire une détonation. Le chargement mécanique induit 
sur les murs de l’enceinte constitue une menace sérieuse pour la tenue du confinement. La réalité du risque hydrogène a pu être 
vérifiée lors de l’accident survenu en 1979 aux USA sur le réacteur de Three Mile Island (TMI-2) où, dix heures après le début 
de l’accident, un pic de pression attribué à une déflagration a été observé dans l’enceinte de confinement, heureusement sans 
conséquence pour l’environnement.
Parmi les moyens de mitigation envisagés, les recombineurs catalytiques ont été retenus pour l’ensemble du parc français de 
centrales nucléaires. Ils ont pour fonction de réduire la teneur en hydrogène dans l’enceinte au cours de l’accident et présentent 
comme avantages d’être totalement autonomes et passifs et de ne pas entraîner de contraintes d’exploitation importantes. 

Dans le cadre des études de R&D consacrées au risque hydrogène, l’IRSN et l’Institut de Recherches sur la Catalyse et l’Environ-
nement de LYON (CNRS – Université Lyon 1) ont collaboré afin d’évaluer l’efficacité des recombineurs catalytiques dans une at-
mosphère représentative d’un accident grave incluant des mélanges d’aérosols et de vapeurs contenant des éléments susceptibles 
d’empoisonner les catalyseurs. 
Les expériences ainsi réalisées ont mis en évidence l’efficacité et la résistance à l’empoisonnement des recombineurs catalyti-
ques. Elles ont ainsi apporté des éléments d’expertise importants permettant à l’autorité de sûreté et à EDF de valider le choix 
de cette technique pour les centrales nucléaires actuellement en exploitation comme pour les réacteurs futurs. D’autres études 
sont cependant encore en cours concernant par exemple l’influence des recombineurs catalytiques sur la concentration d’iode 
gazeux dans l’enceinte.


